
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_106
OBJET : Admissions en non valeurs et créances éteintes - Reprise de provisions sur
le budget principal et le budget annexe développement économique locations M57 -
Gros entretien Port Diélette - Reprise de provisions

Exposé

1  -  Le  Code  général  des  collectivités  territoriales  impose  la  constitution  de  provisions
comptables : pour dépréciations de créances douteuses.

Au 1er janvier  2024,  la Communauté d’Agglomération du Cotentin enregistre un stock de
provisions de :

- 102 198,18 € sur le budget principal,
- 24 609,43 € sur le budget annexe développement économique locations M57.

Les provisions sur ces deux budgets sont budgétaires.

Par  décision  du  Bureau  communautaire  n°B023_2024  du  13  juin  2024,  il  a  été  décidé
d’admettre en non valeur et en créances éteintes :

- 16 287,96 € sur le budget principal,
- 6 € sur le budget annexe développement économique locations M57.

En conséquence, il convient de reprendre pour partie les provisions constituées, à savoir :
- 16 287,96 € sur le budget principal,
- 6 € sur le budget annexe développement économique locations M57.

2  -  Le  Code  général  des  collectivités  territoriales  permet  également  la  constitution  de
provisions pour gros entretien.

Ainsi, le budget du Port Diélette dispose au 1er janvier 2024 de 500 000 € de provisions pour
travaux de dragages.

Des dragages se sont avérés nécessaires en 2024 et représentent un montant de dépenses
de 349 998,78 €.

En conséquence, il convient de reprendre pour partie les provisions constituées à hauteur de
349 998,78 €.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Délibération n° DEL2024_106

Publié le 04/10/2024



Vu la décision de Bureau n°B023_2024 du 13 juin 2024 actant l’admission en non valeur et
en créances éteintes des créances irrécouvrables,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 167 - Contre : 1 - Abstentions : 13) pour :

- Autoriser la  reprise  partielle  des  provisions  constituées,  pour  dépréciation  de
créances douteuses, à savoir 16 287,96 € sur le budget principal et 6 € sur le budget
annexe développement économique locations M57,

- Autoriser la  reprise  partielle  des  provisions  constituées  pour  travaux  de  gros
entretien sur le budget annexe Port Diélette pour 349 998,78 €,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Délibération n° DEL2024_106



Délibération n° DEL2024_106



Délibération n° DEL2024_106


